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Les élus 2017-2018 : le bureau AS est dessiné au
2/3, voyez les 6 représentants élèves

Descriptif :

18 personnes composent le bureau de l’association à but non lucratif, type loi 1901, dite l’ASSOCIATION
SPORTIVE du collège P. et M. Curie.
6 sont nommés d’office : les 5 professeurs d’EPS et le chef d’établissement (président de droit).
6 autres sont élus parmi les licenciés élèves avec désignation ensuite au suffrage indirect d’un vice-président. Ils ont
des suppléants.
De même 6 autres places sont à pourvoir côté adulte (hors professeur d’EPS) avec au moins un parent (vice-
président aussi). La porte est ouverte à tous ceux ou celles qui désirent nous rejoindre ; contactez-nous vite :
ascurieniort@gmail.com
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Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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